Montréal, le 25 avril 2006
Par courriel et par télécopieur 
M. Jean-François Lefebvre
Groupe de recherche appliqué en macroécologie

(GRAME)

800, Sherbrooke, bureau 213

Arrondissement Lachine, Montréal (Québec) H8S 1H2
Objet :
Demande en révision de la décision D-2006-25 rendue dans le dossier        R-3581-2005 et de la décision D-2006-36 rendue dans le dossier                 R-3585-2005  


Notre dossier : R-3598-2006
Cher monsieur,
La Régie accuse réception de la demande d’intervention que vous avez déposée pour le GRAME dans le dossier mentionné en titre.

À la lumière de celle-ci il nous apparaît important de vous préciser que s’agissant de demandes de révision de décisions, l’audience orale du 9 mai 2006 portera sur la recevabilité en droit de ces demandes, les argumentations ne pouvant donc porter que sur cette question.
Veuillez agréer, cher monsieur, l’expression de nos sentiments distingués.
Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/pl
c.c.
Me F. Jean Morel

Procureur d’Hydro-Québec dans ses activités de transport

